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NOTE VERBALE DATEE DU 11 3UILLET 1977, ADRESSEE AlJ SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTAI'TT PERMANENT PAR INTERIM DE LA FRANCE AUPRES DES 
l'TATIONS UNIES ET LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'UNION DES REPUBLIQUES 

SOCIALISTES SOVIETIQUES AUPRES DES NATIONS UNIES 

Nous avons l*honneur de vous transmettre les textes de la Declaration franco- 
soviétique, de la Déclaration conjointe de la France et de l'Union soviétique sur 
la détente internationale et de la D&laraticn franco-soviétique sur la non- 
prolifération des armes nucléaires, signées à l'issue des conversations qui ont 
eu lieu du 20 au 22 juin 1977 & Rambouillet entre le Secrétaire g&&ral du Comité 
central du parti communiste de 19Union soviétique, Pr&ident du Présidium du Soviet 
supreme de l'Union des républiques socialistes soviétiques, Leonid Ilyich Brejnev, 
et le Président de .la République française, Valéry Giscard d'Estaing. 

Nous vous prions, Monsieur le Sec&taire g&éral, de faire publier les textes 
de ces documents comme documents du Conseil de sécurité. 

(Signé) 0. TROYANOVSKY (Signe) P. I-IUSSOPIT 

Représentant permanent de l'Union Charge d'affaires, 
des républiques socialistes Représentant permanent a.i. de la 
soviétiques auprès des France aupres des 
Nations Unies Nations Unies 

77-13515 / l .  .  
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DIKZARATIOB FRRWO-SOVIECIQLJE 

Sur lPinvi‘tation de i:l. Valery Giscard dV&taing, Président de la Rêpublique 
française, M. L. 1. Brejnev, Secrétaire 1~6n6ral du Gomit central du parti 
communiste de L'Union soviCtique, Prgsident du Présidium du Soviet suprême 
de l'URSS9 a effectug, du 20 au 22 juin 1977, une visite officielle en France. 

AUX entretiens qui ont eu lieu & Rambouillet ont participg : 

Du c&ê français : 

M. Raymond Barre, Premier Ministre f) Ministre de lP&onomie et des finances. 

li4. Louis de Guiringaud, Ninistre des affaires 6trangères. 

Mn Robert Boulin, Ministre délég& 3 l'Économie et aux finances 0 

N. André Rossi, Ninistre du commerce extérieur. 

Na Jean François-Poncet, Secretaire ,&.-&a1 de la présidence de la République. 

M. Bruno de Leusse, Ambassadeur de France en URSS. 

M. Jean-Philippe LECAT, Char& de mission auprès du Président de la R6publique. 

14. Jean-Pierre Du-te-t, Conseiller technique 2 la p&idence de la République. 

14. Gabriel Robin, Conseiller technique ,i. la pr&sidence de la République. 
/ 
/ 
i 

EI, Bernard Larrera De Morel, Directeur des relations économiques extérieures 
au Fjinistere de lg6conomie et des finances. 

I 

M. Henri Froment-Neurice 9 Directeur des affaires 6conomiques et finanCièreS 
i 

au P!Iinist&e des affaires ëtran$%res s i 
1 

14. Jacques Andreani, Directeur dvEurope au 8inistêre des affaires 6traW$res. J 
/ i 

Du Côt6 sovietique : E 
i 

M. A. A. Gromyko, Membre du Bureau politique du C-C du P.C.U-Se, Ministre 
des affaires étranC;ères de l'URSS. I 

!' 
1 

M. B. S. patolitcl~ev, llinistre du commerce ext&ieur de l'URSS* 
ii 

M. 13. P. Rougaev, Ministre de lPaviation civile de 1'UPSS. :a 
1' 8: 

M. S. V. Tchervonenko, Ambassadeur d'URSS en France. 
/n "? $1 

/ 4 . e :, 



Les deux parties constatent que pendant cette periode la situation s'est 
am?!liorée en Europe et que certains progrès ont 
politiques 'i économiques, 

ét6-accomplis dans les relations. 
cùltmelles et autres entre les pays europêens. 
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I:I. .A. 14. Alcxandrov, Assistant du Sec&taire E;én&al du C.C. du P.C.U.V. 

M. A. 1. Blatov, Assistant du Secrétaire général du C.C. du 73,C.1J.S. 

13, V. ?. ZaCladine, Premier adjoint au Directeur du D&zrtement international 
du C.C. du P.C.U,S. 

i'!I, L. Ivr, Zamiatine, 'Directeur ~&&a1 de lqAgence Tass. 

M. A. G. Kovalev, Vice-Ministre des affaires $tran$?res de lPURSS. 

ri. Y. V. Doubinine, !1embre du Coll&e du M,I.D, de l'URSS, 

Ces conversations se sont d6roulges dans un climat de grande cordialit6 
conforme aux relations amicales et aux liens historiques existant entre les deux 
pays et justifié par une coop&ation qui a maintenant plus de 10 ans. Elles ont 
permis des &han;Ses de VLWS utiles et approfondis sur les grands problèmes 
internationaux ainsi que sur les r::;lnorts :~~w-lc~o~...so-iCl-~i~!?es b 

M. Valery Giscard dPEstaing et 1~1. L, 1. Brejnev ont rappel6 l'importance 
des textes qui ont jalonné la coopération franco-sovi&ique au cours des 
dernieres sn&es, notamment de la Déclaration franco-sovi<tique de 1966, du 
Protocole sur les consultations politiques de 1970, de lvEnonc6 des principes 
de la, coopération entre la France et lvURES de 1971 et de la Declaration sur le 
dévelopnement de lvamiti6 et de la coop&ation de 1975. 
lpa.miti~ et la coop&ation entre la France et l'URS9 

Ils attestent que 
, !) sont devenues et demeurent 

une dimension importante et permanente de leur politique ext&ieupe. 

Dans l'esprit de ces documents, le5 deux parties confirment é~alerflent 
leur volonté de poursuivre leur coop6ration dans tous les domaines et de continuer 
& apuorter leur contribution commune au renforcement et a lvapprofondissement de 
la ctetente. Elles entendent ainsi concourir à lcs.ncrer dans les relations inter- 
nationales et lui donner un contenu tangible et concret. 

A l'issue de leurs entretiens le Prgsident de la République frs.nGaise et 
le Sec&taire &néral du C.C. du P.C.U.S., Pr6siden-t du Pr&idium du Soviet 
suprême de 17URSS, ont proclam6 dans un document separe, la D6claration 
commune franco-sovi6tiqu.c sur 175 &tcnte ~ 1 Y:-+tc:cht: ~37.t - 
soviétique et de la France *z la politique de dstente. 

p-~frni. (7.~2 1 t Union 

PROBLE1ES INTERNATIONAUX 

M. V. Giscard d'Estaing; et N, L, 1. Brejnev ont accord6 une grande attention 
?i l'examen de la situation en Europe et aux suites de la Conférence sur la 
s&curit6 et la coopêration en Europe dont ils ont si,Tné l?acte final le 
ler août 1975 à Helsinki. 



s/123!52 
Francais 
Annexe 1 
Page 3 

Profondêment attachées 2 lvapplication intégrale et dynamique de lvacte final 
dPBelsinki, la France et lrURSS sont r&iolues à, travailler â la mise en oeuvre 
effective de toutes ses dispositions. Elles estiment que des pro&% continus 
dans les relations bilat6rales entre les Etats, dans tous les dom&nes visés 
Tar l'acte final, constituent l:un des moyens principaux de parvenir à, la 
rE3Xsation de ce proGramme dvaction 2 long terme. 

Les deux parties ont procédé $ un échange de vues sur la réunion 2 Belgrade 
des reprêsentants des Ministres des affaires Ctran&es prévue par lVacte final. 
Elles ont expri& lPespoir que cette r&nion se d6roulera dans un esprit 
constructif et contribuera à faire progresser concretement la mise en oeuvre des 
dispositions de lPacte final et, par consequent, 2 affermir la detente. 

Les deux parties ont eu un échange de vues sur lvexamen, au sein de la 
Commission des Nations Unies pour lvEurope, d'un projet de réunion à niveau 6levG 
Sur la protection de l'environnement, ainsi que sur lvétat de la discussion 
concernant les propositions relatives à 170rSanisation de conférences 
pan-europgennes dans le domaine des transports et de lv&ergie. 

La France et lvURSS ont notê que la détente ne pourra prendre toute sa 
dimension que si tous les Etats signataires participent â la r6alisation des 
objectifs definis dans lvacte final dvIklsinBi et adaptent aux n6cessités de la 
dstente leur action dans toutes les régions du monde. 

Les deux parties ont souli@6 la grande importance qu"elles a-ttachaient 
3 lFaccord quadripartite du 3 septembre 1971, dont le strict respect et la 
pleine application sont la garantie de la stabilité dans la r&$.on correspondante et 
constituent de ce fait un des 616ments fondamentaux du maintien de la detente 
en Europe. 

Les deux parties relèvent la concordance de leurs vues sur la n6cessité de 
r&ler le problsme de Chypre sur la base du respect total de lvindependance, de 
la souverainet et de lvint6gritê territoriale de la R6publique de Chypre. 
Lb r@lement Cquitable et durable doit être trouvê par la voie des nêgociations. 
Elles se prononcent pour lP6vacuation rapide de la .Rê>ublique de Chypre par 
toutes les troupes &ran$res. 

Les deux parties ont pris bonne note de la reprise des pourparlers inter- 
communautaires sous lq6Side du Secrétaire &n6ral des l!Tations Unies, confor&ment 
au?: résolutions de cette organisation. 

Les deux parties ont note que les circonstances dtaient actuellement plus 
favorables 2 des progrès vers un r8glement d'ensemble au Proche-Orient. Les 
deux parties se félicitent de voir que les positions quvelles soutiennent depuis 
lor?$ezqx sur les li;l&ents essentiels du r?glement font maintenant l'objet 
d'une large approbation. Elles estiment que lv&tablissement d'une paix juste 
et durable repose sur le retrait des troupes isragliennes de tous les territoires 
arabes occup6s en 1967, le respect des droits 1éGitimes du peuple palestinien, 
y' co!ripris celui de disposer d'une patrie, le droit de tous les Etats de la r&on, 
3' com&s IsraEl, 5 une existence independante, dans des fronti&es Sûres et 
reconnues L< 
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Dans cet esprit, la France et lvURSS espèrent que la Conférence de la paix 
de Genève pourra se r6uni.r avant la fin de lPann$e avec la participation de plein 
droit de toutes les parties concer&es y compris les représentants du peuple 
palestinien. 

Les deux parties ont &udiè avec attention la situation en Afrique. 

La France et l'URSS confirment, dans l'esprit de la politique de détente, 
l'importance qui s'attache, pour le renforcement de la paix sur le continent 
africain, au respect de lvind~pcndance, de la souveraine& et de lPinté~rit6 
territoriale des Etats africains, ainsi quv$ la réalisation du droit des peuples 
d'Afrique a d&ider pour eux-mêmes et librement de leur sort, sans ingérence 
de lgextérieur. 

Se feïicitant de l'accession prochaine de Djibouti 2 lvind6pendance, la 
France et l'URSS es&rent que tous les Etats respecteront la souveraineté et, 
lvintê~rit6 territoriale du nouvel Etat. 

Les deux parties expriment le souhait que les peuples du Zimbabwe et de 
tiamibie puissent exercer aussi rapidement que possible leur droit 2 lvauto- 
dgtermination et à l'ind&pendance-conform6,ment aux principes et aux résolutions 
des i'Sations Unies. Elles d6plorent et condamnent la poursuite de la politique 
dva13arthei. en Afrique du Sud. 

La France et lvURSS déclarent quvelles ont l!intention, compte tenu du rôle 
6minent qu'elles jouent dans lvarène internationale en faveur de la dEtente et 
de la sêcurit6, de participer dans un esprit d'initiative aux efforts entrepris 
en faveur du dêsarmement. 

Les deux parties, anim6es du d6sir de favoriser toute initiative qui puisse 
contribuer a la r6alisation du dgsarmement &n&al et complet, y compris le 
dêsarmement nucleaire, sous un contrôle international strict et efficace, ont 
dkjà don& leur accord à la tenue dvune session 
des J!Tations Unies 

spéciale de lPAssenqb16e $&'&rale 
consacrée au d&armement. Elles feront tous leurs efforts 

pour que ces débats aboutissent 2 des résultats positifs et concrets permettant 
de donner une impulsion renouvelee aux travaux sur le desarmement afin de lilSk?r 
le monde des dangers inhérents 2 la course aux armements tant nucleaires que 
conventionnels. 

Les deux parties considèrent neanmoins que la tenue de la session spgciale de 
lvAssemb16e &n&ale des Nations Unies sur le désarmement, dont les objectifs 
principaux consisteraient 2 définir les principes Généraux applicables en 
matière de d6sarmement, 2 dgterminer les axes principaux des efforts dans ce 
domaine et & accroître lgefficacité des mecanismes de negociation existants, ne 
diminue en rien leur intérêt pour la réunion d'une conférence mondiale du 
desarmement. Elles souhaitent que les conditions requises pour une telle r&nion 
- en particulier lgadhésion de toutes les puissances nucléaires - luissent 
être remplies dans un proche avenir* 

/ ..* 
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La France et l'URSS rêaffirment leur détermination d'éviter la prolifération 
de lfarme nucl&aire. Les deux parties se félicitent de la signature d'une 

.EGclaration franco-sovietique sur la non-prolifération des aszrnes nucléaires qui 
soulicm? leur commune volont de dgployer tous leurs efforts à cette fin. Elles 
reconnaissent dans le même temps lfimportance de lvusalple pacifique & lféne@e 
nucléaire pour les pays qui en ont besoin. 

La partie fran.Gaise continue 3, considérer avec intérêt les propositions de 
la partie soviétique visant 2 interdire lPélaboration et la production de nouveau,y 
types d'armes de destruction massive ou de nouveaux sgst2mes de telles armes. 

Rgaffiraant leur fi&lit6 aux buts et principes de lvOrg&.s~~ion des 
Nations 'Unies, la France et 1"Union sovi6tique ont souligné leur volonté dFaccr&tre 
l'autorit et l'efficacité de celle-ci dans 1 F approfondissement de la détente P la 
consolidation de la paix, de la sécurité et de la coop&ation internationale, 
au moyen d'une utilisation plus complète des possibilités contenues dCsns sa Charte. 

Les deux part,ies se sont accordges pour reconnaltre la n6cessité dvune 
rêorganisation des relations économiques internationales tenant compte du droit 
des pays en voie de développement à être associ& au progrès économique mondial, 
2 en recevoir une part plus équitable ainsi qu'à influencer les choix dont il 
dgpend. 

Elles ont affirme leur volonté de poursuivre un dialogue constructif 2 cet 
egard, d'oeuvrer pour lvélargissement de la coop6ration dans tous les domaines avec 
les psys en voie de développement et de renforcer la coop&ation économique 
internationale entre tous les Etats sur une base d'égalit6. 

RELATIOMS DILATERRLlX3 

Les questions relatives au &velosnement des relations bilatkrales entre la 
France et 1"URSS ont fait llobjet d.'w-examen &taill6 et approfondi. Les deux 
parties se sont felicitees du bsnéfice que la France et l'Union soviétique ont 
retiré du d&veloppement de leur coopération et de la contribution que celle-ci a 
apportée â l'amélioration de la situation en Europe et dans le monde. 

Les deux parties ont souliGné lvimportance particuliêre que rev&tent, 2 leurs 
yeux, les rencontres au niveau le plus éleve pour tracer les grandes orientations 
de leur coopGration, en definir le cadre et en stimuler l'élan, 

Ellbs ont relevg avec satisfaction le rôle joue par les rencontres entre 
les I$.nistres des deux gouvernements pour la mise en oeuvre des Orientations ainsi 
définies. Elles ont enfin constaté le prix quPe31es attachaient 2 poursuivre la 
pratique de consultations politiques approfondies et 2 en renforcer le caractère 
systématique en vue d.~une meilleure connaissance Aciproque de leurs positions, 
et, le cas E;chéant, de leur concertation. 

/ 0.4 
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Les deux parties se félicitent de 1'6chanyP.e de lettres du 16 juillet 1975 
entre les Ministres des affaires étrang&es de la France et de l'URSS sur la 
pr&ntion du &clenchement accidentel ou non autorise dvarmes nuclCaires. 

Les deux parties ont porté une grande attention aux relations économiques 
entre les deux pays et rdaffirmê lvimportance qu'elles attachent au developpement 
et & lT61argis~ement de celles-ci. 

Elles ont constaté avec satisfaction que le volume des échanges commerciaux 
continuait à cro?tre de façon régulière et que cette augmentation permettait 
d'envisager de nouvelles perspectives. Les rythmes de croissance du commerce 
mutuel en 1975-1976 ont ét6 dvenviron 30 p..lOO par an et son volume, pour les 
deux années indiq&es, a atteint approximativement le volume dséchanges de 
Ifensemble des cinq annees p&cédentes, soit l970-1974. Considerant que l'objectif 
du doublement des dchanges pour la période 1975-1979, fixe à l?ambouillet en 
dgcernbre 1974 9 serait atteint et m&ne dépassé, les deux parties ont décide de 
prendre toutes les dispositions nécessaires pour obtenir leur triplement. 
Elles sont en outre convenues de continuer 2 porter leurs efforts sur les moyens 
d'assurer une progression plus harmonieuse de ces echanges. 

La coopération économique et industrielle, dont il a été rappelé qu'ellé 
constituait l'une des bases essentielles des relations entre les deux ps,ys9 a 
fait egalement Ifobjet dvun examen attentif. Les deux parties ont constaté que 
le programme décennal signé à JYoscou le 10 juillet 1973 et son avenant si:@6 
le 6 decembre 1974 avaient permis la réalisation de nombreux projets industriels 
entre les deux pays, notamment pour la construction de grands ensembles. Elles ont 
souligé que lvaboutissement des n6C;ociations en cours entre les entreprises 
et les organismes int&essés des deux pays apporterait une contribution 
substantielle au développement de leur coop&ation. 

Elles ont enfin décidé de favoriser la &alisation de nouveaux projets et 
conclu, 2 cette fin, un nouvel avenant au programme d'approfondissement de la 
coop6ration dans le domaine de lvéconomie et de lfindustrie pour une pcriode 
de 10 ans, comprenant une liste complémentaire de projets agxê&s entre elles. 

Les deux parties sont convenues d'entamer lvélaboration dvun nouveau programme 
2 10nf; terme d'approfondissement de la coopération économique et industrielle 
franco-soviétique jusqu'en 1990. 

Les parties se félicitent de la signature, 2 l'issue de la visite dPun accord 
SUT la coopération dans le domaine de la chimie et d'un accord sur la coopération 
dans le domaine des transports. 

Les deux Parties svemplOieront â approfondir la coopération scientifique 
et technique en s'appuyant sur l'expérience déjà acquise, notamment en concentrant 
les moyens sur les th&nes et projets offrant les meilleures perspectives en vue de 
rendre encore plus efficaces et plus équilibrées leurs relations en ce domaine. 
Elles ont convenu de poursuivre leurs efforts en vue de conduire la cooperation 

/ ..1 
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scientifique et technique vers des prolongements économiques et industriels 
plus nonibrewr. dans tous les cas où cela se rkv&?ra posciblc. Un intérêt 
particulier pourrait être portC à la coopCration dans les domaines de lvénergie 
nucléaire, Ste lsexploration de l'espace, de lvinformatique, de lvenvironnement9 
de lgaçriculture, de la mddecine et 5 divers aspects de la recherche fondamentale 
SUT les problc?mes de l'astronomie, des fondements physiques et chimiques de la 
vie, de la sismolo@ie, de la catalyse, de la mgcanique des solides, de 
l'électronique quantique, de l'optique non 1inGaire. 

Les deux parties ont noté quvune coopGration scientifique et technique s9est 
d6veloppke avec succès depuis plusieurs années entre les deux pays dans le domaine 
de l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire et ont 6voqu6 la possibilité 
dpun êlargissement de cette coopération, notamment dans le domaine des centrales 
nuclêaires et des réacteurs surrC!$nérateurs. 

Il a é-te constat6 également que la coopérakion dans le domaine spatial, qui 
n'a cess6 de se développer favorablement durant ces 10 dernières années, vient 
dPêtre illustr6e par la mise sur orbite par un lanceur sovi6tique du satellite 
français Signe 3 et sera marquée, dans les mois à venir, par lPassociation 
de chercheurs francais 2 l'expérience sovi&ique dvexploration de la planete V&us. 

Les deux parties continueront à am6liorer encore la qualitê des échanges entre 
les deux pays et 2 renforcer lvefficaci-té de la coopêration franco-sovi6tique 
dans les domaines de 19êducation, de la culture, des arts et de la science. 

Elles sont d&id&es 2, faire de nouveaux efforts pour assurer le développement 
cle l!enseignement de la langue russe en France et de la langue française en 
Union soviétique, tant sur le plan scolaire et universitaire qu'au niveau des 
adhltes . Elles estiment, en particulier, souhaitable d'6tudier la possibilit6 
3 cet effet dvaccro$tre le nombre des lecteurs et des assistants d'un pays dans 
lv autre. 

Elles sont r6solues A faciliter les rencontres r6e;ulières entre jeunes 
des dea pays 9 Y eoT!yris des jeunes qui accor@issent leurs $tudes. 

Elles se félicitent de lCéchange de lettres sur les conditions de travail 
et de sejour des personnels frmçais en URSS et sovi6tiques en l?rance enza&s 
dans la coop&ation économique, scientifique, technique et culturelle, 
intervenu le 7 juin 1977 entre les Ministres français et soviétique des affaires 
&tr.zlgères. 

On a note 19utilité des contacts sur le plaz3 militaire. Les parties se 
sont d&larées prêtes 2 poursuivre et, dans la mesure du possible, 2. glargir 
de tels contacts et 6chages en considerant qu'ils sont appelés 5 favoriser le 
renforcement des sentiments traditionnels de respect que les forces armees de 
l'Union sovi6tique et de la France se portent mutuellement. 
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Les deux parties continuent 2 attacher du prix au d6veloppement clies sentiments 
de respect, d'estime et dvamiti6 entre les peuples de France et d'Union 
sovi?kique. Elles estiment que le renforcement de ces sentiments sera favoris6 
par le d&reloppement de la connaissance mutuelle, de la culture et des 
réalisations des deux ne-les ainsi. que des contacts entre Français et 
Soviikiques - Elles considèrent qu'ainsi se poursuivra lvinstauration d'un climat 
propice 5 Ifaccomplissement des tâches importantes que se sont fixées la France 
et lvUnion sovistique tant dans le domaine de leurs rapports bilat&aux que dans 
celui de la consolidation de la paix dans le monde. 

Les deux parties considèrent que la visite en Prsnce de 14. Leonid Brejnev 
et les entretiens qui ont eu lieu 5 cette occasion ont 6té fructueux. Elles sont 
convaincues que les résultats de cette visite concourront au d6veloppement de 
lîamiti6 et de la coop&ation entre la France et lîURSS et contribueront $ 
l'am@lioration de la sitwtion en Europe et sur la scène internationale dans son 
ensemble. 

Au nom du Prêsidium du Soviet suprême de l"URSS et du Gouvernement sovi6tiquej 
I<i. L. 1. Brejnev a invité M. V. Giscard dvEstaing, Président de la R6publique 
fran$aise, 2 se rendre en visite officielle en Union sovi6tique. Le Prêsident de 
la R6publique a accepté cette invitation avec plaisir. 

Rambouillet, le 22 juin 1977 

Le Secrétaire $&ral du 
C.C. du P.C.U.S. 9 

Le Président de la Republique Prêsident du Présidium du Soviet 
française, suprême de l'URSS 

(Si,?nê) V. GISCARD D'ESTAING (Sir;&) L. BREJWEV 
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DECLARATIOPT CONJOINTE DE LA FRANCE ET DE LfU-IIOrn SOVIETIQUE SUR 
LA DETENTE INTERB!ATIO~ALE 

La France et lgUnion soviétique considèrent qu*& une Cpoque 06 les armements 
ont atteint une puissance de destruction immense et 03 le problème de la 
satisfaction des besoins matériels vitaux se pose 
importante de la population de la terre, 

de faSon ai.yuë pour une partie 
19intérêt supérieur de l'humanité exige de 

faGon impérieuse que les Etats et les peuples renoncent aux politiques fondées sur 
la méfiance, la rivalité et la tension et qu"ils reconnaissent qu'en d6pit des 
diff&snces dans la conception et l'organisation de la sociét6, ils sont solidaires 
face aux périls qui les niena,cent. 

Elles estiment que 2 Four réTondre à cette nkcessit6 profonde de notre tews, 
les Etats doivent renoncer 3 utiliser la force, la menace ou lvaccumulation des 
armements comme moyen d'influencer la nolitique des autres Etats, se prêter 2 la 
solution des différends qui les opposent par‘-des moyens pacifiques, et favoriser 
entre eux une coopération visant ÿ, la meilleure utilisation des richesses de la 
nature et au progr& de la connaissance. 

Elles constatent que, depuis un peu plus d'une dizaine d'annees, il a jt6 tenu 
un plus grand compte de cette nécessité dans les rapports internationaux, ce qui a 
permis l'instauration de la politique de détente. L'URSS et la France croient que 
l'amélioration de leurs relations a joué un rôle important dans cette évolution 
favorable S Elles se félicitent de ce quPun nombre croissant d'Etats se soient 
associés j cette politique, 
générale. 

et de ce que la tendance # la détente soit devenue 

Elles constatent qu'ont été conclus un certain nombre d'accords de grande 
importance, visant ,3 dépasser certains des différends qui pouvaient susciter la 
tension en Europe, et qu*on a pu ensuite procéder ii un examen &néral, 2 la fois 
des principes qui sont 2 la base d'un développement des relations pacifiques entre 
les Etats et des mesures concr?tes qui peuvent nourrir un tel développement, et 
definir en commun ces principes et ces mesures dans l'acte final de la ConfGrence ._ 
sur la sécurité et la coopération en Europe. _. 

La France et l'Union soviétique considèrent comme indispensable que soient 
poursuivis et intensifiés par tous les Etats les efforts en faveur de la détente 
internationale : 

En faisant une realité concrste de l'acte final signé solennellement 2 Helsinki 
et en soutenant activement les efforts entrenris en ce sens, _. 

En prenant des initiatives décisives en direction du désarmement, 

En faisant en sorte que 19esprit de la détente ne soit pas Contrarié ??ar les 
considérations de la Boli-lxique de bloc, .- 

/ . . . 
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En s'abstenant dsintervenir dans les affaires intérieures des autres Etats et 
en respectant leur souveraineté et leur indépendance, 

En prenant en considération les intérêts légitimes et les points de vue des 
autres Etats 9 

En maintenant un climat favorable dans les relations entre les Etats, 

En adaptant aux n6cessités de la détente leur action vis-à-vis de tous les 
Etats et dans toutes les rêgions de la terre, 

En favorisant la compréhension entre les hommes par un développement de leurs 
contacts et par un progrès de la connaissance mutuelle de la culture et de la vie 
des peuples, 

En adoptant une attitude favorable au renforcement des sentiments d'amitié 
et de confiance entre les peuples. 

Les deux parties confirment en outre que le respect des droits de l'homme et des 
liber& fondamentales par tous les Etats constitue l'une des bases d'une amélio- 
ration profonde de leurs relations mutuelles. 

La France et l'URSS sont résolues ;ii développer leur action en faveur de la 
dé-tient e I) R la fois par leur politique propre ) par leurs efforts conjoints, et 5. 
travers le pro@& de leurs rapports avec les autres Etats. 

Rambouillet, le 22 juin 1977 

Le Secrétaire général du C.C. 
du P.C.U.S., 

Le Président de la République Président du Présidium du Soviet 
franGaise, supreme de l'URSS, 

(Sinné) V. GISCARD dvESTAIMG r_ (simé) L. BREJNEV I_ 
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Annexe III 

DECLARATION FRANCO-SOVIETIQUE SUR LA BON-PROLIFERATION DES 
ARMES NUCLEAIRES 

La République française et l'Union des R6publiques socialistes soviétiques, 
conscientes de la responsabilité qu'elles assument en tant que puissances 
nucléaires et désireuses d'éviter les dangers qui découlent de la dissémination des 
armes nucléaires, réaffirment leur commune volonté de déployer tous leurs efforts 
tendant ù éviter la prolifération de ces armes. 

A cette fin, elles estiment qu'une large coopération internationale est 
nécessaire, particulièrement au sein de l'Agence internationale de 1'Cnergie 
atomique dont le système dqinspection, en contrôlant le respect effectif des 
engagements pris en matière de non-prolif&ation, constitue un moyen important et 
efficace pour atteindre cet objectif. Elles sont prêtes 5 contribuer i l'amélio- 
ration de ces contrôles. 

La France et L'URSS reconnaissent que lPaccès aux usages pacifiques de l'énergie 
nucléaire repr&ente pour un nombre croissant de pays un moyen important de leur 
développement économique. Elles veilleront de leur côté, chacune en ce qui la 
concerne, à ce aue leur coop&ation avec des pays tiers dans le domaine de 
l'industrie nuclêaire présente toutes les garanties nécessaires pour empêcher 
la prolifération. Dans cette perspective elles rappellent qu'elles se sont 
prononcées en faveur dsune limitation des transferts de matières nucléaires 
propres & fabriquer des armes nucléaires ou autres dispositifs nucléaires explosifs 
et d'installations et technologies susceptibles de produire ces matières. 

Les deux parties appliqueront leur poli-tique d'exportation de matières ..- 
nucl&ires, équipements et technologie en respectant leurs engagements inter- 
nationaux dans ce domaine et en se fondant sur les objectifs de la non- 
prolifêration des armes nucléaires. Elles sont disposées, chacune en ce qui 
la concerne, 2 renforcer les dispositions et garantles appropriées dans le 
domaine des équipements, des matières et des technologies. Elles continueront 2 
contribuer activement à la concertation sur les principes généraux relatifs aux 
exportations nucléaires. 

Elles se félicitent de la coopération qui srest instaurée entre elles dans 
le domaine de la technologie nucleaire. 

La France et l'URSS attachent une grande importance 8 la protection physique 
des matières nucleaires afin d'éviter tout usage ou maniement non autorise. Elles 
se prononcent en faveur de l'élaboration dPune convention internationale 2 ce sujet. 

/ . . . 
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Elles poursuivront leurs consultations sur lvensemble de ces questions. 

Rambouillet, le 22 juin 1977 

Le Président de la Réphlique 
fxanqaise, 

(Signé) V. GISCARD à%X'AI-JG 

Le Secrétaire génêral du C.C. 
du P.C.U.S., 

Pr&ident du Présidium du Soviet 
suprême de l'URSS, 

(Sign%) L. BREJNEV 


